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(54) Applicateur et dispositif de conditionnement et d’application comportant un tel applicateur.

(57) La présente invention concerne un applicateur
de produit cosmétique comportant :

- une tige (4),
- un organe d'application (6) disposé à une première

extrémité (5) de la tige,
- un organe de préhension (9) disposé à une deuxiè-

me extrémité (8) de la tige, cette deuxième extré-
mité étant située à l'opposé de la première,

applicateur caractérisé par le fait que la tige comporte
une partie flexible à mémoire de forme et par le fait que
la tige comporte une moitié inférieure sensiblement non
flexible.
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Description

[0001] La présente invention concerne un applicateur
de produit cosmétique, y compris de soin, notamment
un produit tel qu'un vernis à ongles, et un dispositif de
conditionnement et d'application comportant un tel ap-
plicateur.
[0002] De nombreux applicateurs comportent un or-
gane d'application, notamment un faisceau de poils, fixé
à l'extrémité d'une tige pour l'application du produit sur
une surface du corps humain, notamment la peau ou
les fibres kératiniques.
[0003] On connaît par les demandes de brevet fran-
çais FR-A-2 722 380 et FR-A-2 722 381 des applica-
teurs dont la tige présente une flexibilité voisine de celle
de l'organe d'application, la tige étant sur une grande
partie de sa longueur de plus faible section que le reste
de la tige.
[0004] La souplesse de la tige peut nuire à la précision
du maquillage dans certaines conditions d'application.
[0005] On connaît par la demande de brevet FR A 2
705 876 une tige portant l'organe d'application et com-
portant un rétreint qui vient se positionner au niveau
d'un essoreur floqué lors du stockage. La présence du
rétreint permet d'éviter que la tige ne tasse le flocage
de l'essoreur. La tige n'est pas prévue pour se déformer
lors de l'application.
[0006] On connaît par le brevet US 2 173 959 un ap-
plicateur comportant une tige fixée à une extrémité par
l'intermédiaire d'un manchon compressible dans l'orga-
ne de préhension. La tige reste entièrement rectiligne
quand son orientation relativement à l'organe de pré-
hension change.
[0007] Il existe un besoin pour disposer d'un applica-
teur permettant d'obtenir un maquillage précis tout en
étant confortable à utiliser.
[0008] La présente invention vise notamment à ré-
pondre à ce besoin.
[0009] Elle y parvient grâce à un applicateur de pro-
duit cosmétique comportant :

- une tige,
- un organe d'application disposé à une première ex-

trémité de la tige,
- un organe de préhension disposé à une deuxième

extrémité de la tige, cette deuxième extrémité étant
située à l'opposé de la première,

l'applicateur pouvant se caractériser par le fait que la
tige comporte une partie flexible ayant une mémoire de
forme et par le fait que la tige comporte une moitié infé-
rieure sensiblement non flexible.
[0010] Par « moitié inférieure », on entend la partie de
la tige s'étendant entre sa première extrémité reliée à
l'organe d'application et le milieu de la tige. Le milieu de
la tige est situé à égale distance, quand on se déplace
le long de la tige, entre sa première extrémité et sa
deuxième extrémité.

[0011] L'invention permet plus de précision à l'appli-
cation tout en conférant de la souplesse à l'applicateur.
[0012] Lorsque la tige commence à se plier dans un
plan, lors de l'application, essentiellement grâce à la dé-
formation de la partie flexible à mémoire de forme, la
tige est peu encline à se déformer hors de ce plan quand
l'angle formé entre les parties de la tige situées de part
et d'autre de la partie flexible augmente. Cela contribue
à donner de la précision à l'applicateur.
[0013] La présence de la partie flexible permet encore
à l'utilisateur de changer plus facilement l'angle que fait
l'organe d'application avec la surface sur laquelle le pro-
duit est appliqué, car ce changement peut s'effectuer
sans changer sensiblement l'orientation de l'organe de
préhension.
[0014] Selon un aspect de l'invention, la distance me-
surée le long de l'axe de la tige entre le milieu de la partie
flexible et la première extrémité de la tige est plus gran-
de que la distance entre le milieu de la partie flexible et
la deuxième extrémité de la tige.
[0015] L'expression « ayant une mémoire de forme »
doit être comprise avec un sens large et couvre notam-
ment le cas où la partie flexible reprend par élasticité
après avoir été déformée une position qui n'est pas ri-
goureusement identique à sa position initiale, compte
tenu par exemple du matériau utilisé et de la forme de
la partie flexible.
[0016] La tige comporte une partie distale s'étendant
à partir de la première extrémité et une partie proximale
s'étendant à partir de la deuxième extrémité, les parties
proximale et distale étant reliées par la partie flexible.
[0017] La longueur de la partie proximale peut être in-
férieure à la longueur de la partie distale.
[0018] La partie flexible peut se déformer lors de l'ap-
plication pour permettre à la partie distale de s'incliner
de manière sensible relativement à la partie proximale.
[0019] L'applicateur selon l'invention peut permettre
une application précise du produit sur l'ongle, mais
néanmoins douce grâce à la présence de la partie flexi-
ble.
[0020] Le fait que la partie flexible soit plus proche de
la deuxième extrémité que de la première extrémité de
la tige peut permettre le cas échéant de réaliser la partie
distale avec une longueur suffisante pour que l'écoule-
ment du produit le long de la tige en direction de l'organe
d'application, lorsque l'applicateur est retiré du récipient
contenant le produit, ne soit pas perturbé par la partie
flexible.
[0021] Un tel positionnement de la partie flexible peut
encore permettre d'agencer la partie distale de la tige
de façon à canaliser l'écoulement du produit vers une
région prédéfinie de l'organe d'application, par exemple
en y ménageant une ou plusieurs rainures parallèles à
l'axe longitudinal de la tige, ces rainures pouvant débou-
cher par exemple à mi-largeur de l'organe d'application.
[0022] Par ailleurs, la douceur obtenue à l'application
grâce à l'invention peut également s'accompagner d'un
moindre risque de formation de stries et d'un moindre
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risque de perturber l'équilibre entre composés du pro-
duit, ce qui peut conduire à un séchage plus rapide et
permettre, le cas échéant, à l'utilisateur de repasser une
deuxième couche de produit sans attendre la fin du sé-
chage de la première couche.
[0023] Le ou les matériaux constituant les parties dis-
tale et proximale et la forme de ces dernières peuvent
être choisis de façon à ce que les parties distale et proxi-
male ne se déforment sensiblement pas lors de l'appli-
cation.
[0024] Les parties distale et proximale peuvent être
chacune sensiblement rectilignes lors de l'application.
[0025] La longueur de la partie distale peut être supé-
rieure à celle de la partie proximale d'un facteur 1,5,
mieux 1,7, voire au moins 2.
[0026] La partie flexible peut être configurée de telle
sorte que la partie distale de la tige puisse être inclinée
de manière réversible lors de l'application de plus de
30°, mieux de plus de 45°, voire 60°, par rapport à une
position initiale dans laquelle la partie distale et la partie
proximale sont sensiblement alignées.
[0027] La longueur de la partie flexible peut être infé-
rieure à celle de l'une au moins des parties distale et
proximale. La partie flexible peut notamment s'étendre
sur moins du tiers de la longueur totale de la tige, mieux
moins du quart.
[0028] La partie flexible de la tige peut présenter en
section transversale une plus grande dimension com-
prise par exemple entre 0,2 et 1,5 mm, notamment entre
0,5 et 0,8 mm.
[0029] La partie flexible de la tige peut être symétrique
de révolution. Dans un mode de réalisation particulier,
la partie flexible de la tige est en forme de diabolo.
[0030] La partie flexible de la tige peut encore être non
symétrique de révolution. Une telle forme peut permet-
tre d'obtenir une rigidité de la tige variable selon la di-
rection d'inclinaison de la partie distale par rapport à sa
position initiale, lors de l'application du produit. La partie
flexible de la tige peut notamment présenter une section
transversale de forme générale allongée.
[0031] L'organe de préhension peut avoir une forme
non symétrique de révolution favorisant la préhension
de l'applicateur avec une orientation prédéfinie. L'orga-
ne de préhension peut comporter au moins une zone de
réception d'un doigt, notamment un méplat ou une al-
véole, qui s'étend d'une manière générale sensiblement
parallèlement à un axe de plus grande dimension d'une
section transversale de la partie flexible.
[0032] La partie flexible peut comporter au moins un
ajour, notamment au moins un ajour disposé entre deux
ponts de matière reliant les parties distale et proximale
de la tige.
[0033] Une section transversale de la tige, notam-
ment dans sa partie distale, peut présenter une forme
choisie dans la liste suivante : circulaire, non circulaire,
notamment oblongue, ovale, elliptique, polygonale, no-
tamment carrée, rectangulaire, réniforme, crénelée, en
forme d'étoile, avec une ou plusieurs gorges.

[0034] La partie flexible peut être réalisée dans le mê-
me matériau que le reste de la tige.
[0035] La partie flexible et l'une au moins des parties
distale et proximale peuvent encore être réalisées dans
des matériaux différents. L'une au moins des parties
proximale, distale et flexible de la tige peut être réalisée
dans un matériau thermoplastique, notamment l'un des
matériaux choisi dans le groupe constitué par : PE, PP,
POM, PA, PET, PBT.
[0036] L'organe d'application peut comporter l'un au
moins des éléments suivants : faisceau de poils, feutre,
revêtement de flocage, mousse.
[0037] Dans le cas où l'organe d'application comporte
un faisceau de poils, au moins deux poils du faisceau
peuvent comporter chacun au moins un motif périodi-
que présentant au moins une ondulation, au moins deux
motifs périodiques étant différents. L'expression "motif
périodique" désigne une partie du poil qui se reproduit
sensiblement périodiquement, le long de ce dernier.
[0038] Le faisceau de poils peut comporter au moins
deux poils de longueurs différentes, ou encore au moins
deux poils de diamètres différents.
[0039] Les poils peuvent être en matière plastique,
étant réalisés par exemple dans une matière thermo-
plastique, notamment thermoplastique élastomère. Au
moins un poil peut être dans une fibre naturelle.
[0040] Les poils peuvent présenter une section trans-
versale pleine ou creuse, circulaire ou non, les sections
transversales étant constantes ou non le long des poils,
passant par exemple alternativement par des sections
de grand et de petit diamètres. Les poils peuvent éven-
tuellement comporter un revêtement de flocage.
[0041] Les poils peuvent également comporter, sur
toute leur longueur ou sur une partie seulement de celle-
ci, une charge, par exemple d'un composé magnétique,
d'un composé absorbeur d'humidité, d'un composé des-
tiné à créer à la surface du poil une rugosité ou encore
à favoriser le glissement. Cette charge peut être répartie
de façon à créer un motif périodique.
[0042] Le faisceau de poils peut être fixé dans un lo-
gement ménagé à la première extrémité de la tige, les
poils pouvant notamment être fixés par collage, agrafa-
ge, ou surmoulage dans ce logement. Ce dernier peut
présenter une section transversale oblongue, allongée
selon un axe de plus grande longueur.
[0043] Le logement peut présenter une section trans-
versale diminuant en rapprochement de son fond, cette
diminution pouvant s'effectuer selon la divergence sou-
haitée pour les poils. Le fond du logement peut compor-
ter un renfoncement dans lequel les poils sont fixés et
qui débouche dans une partie du logement s'évasant en
direction de l'ouverture de celui-ci, cette partie évasée
permettant aux poils de s'écarter les uns des autres
pour concéder au faisceau une forme élargie.
[0044] En particulier, le logement peut être agencé de
telle sorte que les poils s'étendent à l'extérieur du loge-
ment sur une distance, mesurée parallèlement à l'axe
de plus grande longueur précité, supérieure à la dimen-
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sion de la tige selon cet axe au niveau du logement.
[0045] L'organe d'application peut encore comporter
une pointe floquée.
[0046] La tige et l'organe d'application peuvent être
réalisés d'une seule pièce, notamment par injection-
moulage, ou par bi-injection, ou encore par surmoulage.
[0047] La tige peut comporter à sa deuxième extré-
mité un organe de fixation sur l'organe de préhension,
par exemple un embout destiné à être inséré à force et/
ou encliqueté dans l'organe de préhension. L'embout
peut comporter une jupe tubulaire avec une collerette à
sa base.
[0048] La partie flexible peut s'étendre au moins en
partie à l'intérieur de l'organe de préhension, notam-
ment sensiblement entièrement à l'intérieur de l'organe
de préhension.
[0049] La partie flexible peut être suffisamment sou-
ple pour permettre à la tige de toucher un bord de l'or-
gane de préhension lorsque la tige est inclinée.
[0050] L'organe de préhension peut comporter des
moyens de fixation sur un récipient, notamment un file-
tage.
[0051] L'invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un appli-
cateur de produit cosmétique comportant :

- une tige comportant une première extrémité et une
deuxième extrémité situées à l'opposé l'une de
l'autre,

- un organe d'application disposé à la première ex-
trémité de la tige,

- un organe de préhension disposé à la deuxième ex-
trémité de la tige,

la tige comportant à partir de sa première extrémité une
moitié sensiblement non flexible, et à partir de sa
deuxième extrémité une moitié ayant au moins une par-
tie flexible ayant une mémoire de forme.
[0052] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un applicateur de produit cosmétique
comportant :

- un organe de préhension servant également de ca-
puchon de fermeture d'un récipient,

- une tige fixée à une première extrémité sur l'organe
de préhension,

- un organe d'application fixé à une deuxième extré-
mité de la tige, opposée à la première,

la tige comportant une partie flexible à mémoire de for-
me permettant d'incliner une partie distale de la tige re-
lativement à l'organe de préhension, la tige pouvant tou-
cher lorsqu'elle est inclinée, un bord de l'organe de pré-
hension, la partie flexible étant située en majeure partie
et de préférence entièrement à l'intérieur de l'organe de
préhension.
[0053] L'invention a encore pour objet un dispositif de
conditionnement et d'application d'un produit compor-

tant un applicateur tel que défini plus haut et un récipient
contenant le produit à appliquer.
[0054] Le produit peut être un produit à appliquer sur
les ongles, notamment un vernis à ongles ou un produit
de soin, ou encore un eye-liner ou une ombre à paupiè-
res, ou un produit pour les lèvres, cette liste n'étant pas
limitative.
[0055] L'organe de préhension de l'applicateur peut
constituer un capuchon de fermeture du récipient.
[0056] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à
l'examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique, en coupe axia-
le, d'un dispositif pour l'application d'un produit sur
les ongles,

- la figure 2 représente de manière schématique, en
coupe axiale partielle, la tige et l'organe d'applica-
tion du dispositif de la figure 1,

- la figure 3 illustre de manière schématique, avec
coupe axiale partielle, une utilisation de l'applica-
teur du dispositif de la figure 1,

- les figures 4 et 5 représentent de manière schéma-
tique, en coupe axiale partielle, deux variantes de
réalisation de la tige,

- les figures 6 et 7 sont des vues selon des directions
perpendiculaires d'une autre variante de réalisation
de la tige,

- les figures 8 et 9 représentent de manière schéma-
tique, en coupe axiale partielle, deux autres varian-
tes de réalisation de la tige,

- la figure 10 est une vue de côté selon la flèche X
de la figure 9,

- la figure 11 est une coupe transversale selon XI-XI
de la figure 9,

- la figure 12 représente de manière schématique
une autre variante de réalisation de l'applicateur,

- la figure 13 est une section transversale schémati-
que selon XIII-XIII, de la tige de la figure 12,

- la figure 14 est une section transversale schémati-
que et partielle, selon XIV-XIV, de l'organe de pré-
hension de la figure 12,

- la figure 15 représente une autre variante de réali-
sation,

- la figure 16 est une coupe transversale selon
XVI-XVI de la figure 15,

- les figures 17 à 23 représentent en coupe transver-
sale des exemples de section de la tige au niveau
de l'organe d'application,

- les figures 24 à 30 représentent, de manière sché-
matique, des exemples de section transversale de
poils pouvant former l'organe d'application, et

- la figure 31 représente de manière schématique et
partielle, en coupe longitudinale, une variante de
réalisation de l'organe d'application.

[0057] On a représenté à la figure 1 un dispositif 1 de
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conditionnement et d'application comportant un réci-
pient 2 contenant un produit P à appliquer, par exemple
un vernis à ongles, et un applicateur 3 comprenant une
tige 4 prolongée à une première extrémité 5 par un or-
gane d'application 6 et engagée à une deuxième extré-
mité 8 dans un organe de préhension 9 qui constitue
également, dans l'exemple considéré, un capuchon de
fermeture du récipient 2.
[0058] La tige 4 de l'applicateur 3 a été représentée
isolément à la figure 2.
[0059] Conformément à un aspect de l'invention, la
tige 4 comporte une partie flexible 11, à mémoire de for-
me, qui relie une partie distale 12 s'étendant entre la
première extrémité 5 et la partie flexible 11 et une partie
proximale 13 s'étendant entre la deuxième extrémité 8
et la partie flexible 11.
[0060] La distance d1 mesurée entre le milieu M de la
partie flexible et la première extrémité 5 est supérieure
à la distance d2 mesurée entre ce même milieu M et la
deuxième extrémité 8.
[0061] Le rapport d1/d2 est par exemple supérieur à
1,1, notamment d'au moins 1,2, voire 1,5, voire encore
2, par exemple.
[0062] La fixation de la tige 4 dans l'organe de pré-
hension 9 peut s'effectuer de diverses manières.
[0063] Dans l'exemple de la figure 1, la partie proxi-
male 13 comporte un embout comprenant une jupe cy-
lindrique 15 munie à sa base d'une collerette 16, cette
dernière s'encliquetant sur un relief correspondant de la
surface intérieure de l'organe de préhension 9, comme
on peut le voir notamment sur la figure 1. Cette collerette
16 peut également servir à obtenir une fermeture étan-
che du récipient 2.
[0064] La partie proximale 13 comporte également
une portion tronconique 17 s'amincissant en direction
de la partie flexible 11, dans l'exemple considéré.
[0065] Bien entendu, la tige 4 peut être fixée autre-
ment encore sur l'organe de préhension 9, et notam-
ment être réalisée d'un seul tenant avec celui-ci ou être
fixée à celui-ci par collage, soudure ou à force, ou au
moyen d'un élément de fixation rapporté sur l'organe de
préhension et/ou sur la tige.
[0066] L'organe de préhension 9 peut être muni inté-
rieurement d'un filetage 18 permettant le vissage sur un
col fileté du récipient 2.
[0067] Dans l'exemple considéré, l'organe d'applica-
tion 6 est constitué par un faisceau de poils reçus à une
extrémité dans un logement 19 de la partie distale 12.
Le faisceau de poils peut notamment être fixé au moyen
d'une agrafe dans ce logement 19, ou par tout autre
moyen approprié, notamment par collage ou soudure
ou matriçage de la tige.
[0068] Dans l'exemple de la figure 2, la partie flexible
11 présente une section transversale circulaire, et elle
est réalisée d'un seul tenant par moulage de matière
plastique avec le reste de la tige 4.
[0069] Bien entendu, comme on le verra plus loin, la
partie flexible 11 peut être réalisée avec une section

transversale non symétrique de révolution, et être réa-
lisée également, le cas échéant, dans un matériau dif-
férent de celui des parties proximale et distale.
[0070] La tige 4 peut être réalisée par exemple dans
une matière thermoplastique telle qu'une polyoléfine,
par exemple du polyéthylène ou du polypropylène, ou
d'autres matières plastique telles que par exemple du
POM, du PA, du PET ou du PBT.
[0071] Lors de l'utilisation, la partie flexible 11 peut se
déformer de telle sorte que la partie distale 12 s'incline
relativement à la partie proximale 13, comme illustré sur
la figure 3. Cela peut permettre d'obtenir une application
plus douce.
[0072] On peut remarquer à l'examen de la figure 3
que la partie distale 12 conserve une forme sensible-
ment rectiligne au cours de l'application, de même que
la partie proximale 13.
[0073] L'angle α entre l'axe longitudinal X de la partie
proximale 13 et l'axe longitudinal Y de la partie distale
12, au cours de l'utilisation, peut atteindre par exemple
30°, voire plus, par rapport à une position initiale dans
laquelle l'angle α est sensiblement nul et les axes X et
Y sensiblement confondus.
[0074] Lorsque l'utilisateur cesse d'appliquer l'organe
d'application 6 sur la surface à traiter, la partie flexible
11 tend à ramener grâce à sa mémoire de forme la partie
distale 12 sensiblement dans l'alignement de la partie
proximale 13, les axes X et Y étant sensiblement con-
fondus lorsque l'applicateur est revenu dans le récipient
2, dans l'exemple considéré.
[0075] Bien entendu, on ne sort pas du cadre de la
présente invention lorsque l'une au moins de la partie
proximale et de la partie distale s'étend selon un axe
longitudinal non rectiligne ou que l'angle α est non nul
lorsque l'applicateur est en place dans le récipient.
[0076] La partie flexible 11 ainsi que les parties proxi-
male 13 et distale 12 peuvent être réalisées avec
d'autres formes encore sans que l'on sorte du cadre de
la présente invention.
[0077] A titre d'exemple, on a représenté à la figure 4
une tige 4 dans laquelle la partie flexible 11 présente
une forme générale de diabolo.
[0078] La partie flexible 11 peut présenter une forme
symétrique par rapport à un plan transversal passant
par son milieu M, comme c'est le cas dans l'exemple de
la figure 4, mais on ne sort pas du cadre de la présente
invention lorsque cela n'est pas le cas, et notamment
lorsque la partie flexible 11 ne présente aucune symétrie
par rapport à tout plan perpendiculaire à l'axe longitudi-
nal de la tige 4.
[0079] La longueur de la partie flexible 11 peut être
plus ou moins grande. La tige 4 représentée à la figure
5 comporte ainsi une partie flexible 11 dont la longueur
est supérieure à celle de l'exemple de la figure 4.
[0080] En outre, dans l'exemple de la figure 5, la par-
tie flexible 11 a été réalisée dans un matériau autre que
celui dans lequel les parties distale 12 et proximale 13
sont réalisées.
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[0081] La partie flexible 11 est par exemple réalisée
par bi-injection de matière avec les parties distale 12 et
proximale 13.
[0082] La partie flexible 11 peut notamment être réa-
lisée dans un matériau élastomère tandis que les parties
distale 12 et proximale 13 sont réalisées dans une ma-
tière plastique relativement rigide, non élastomère.
[0083] La partie flexible 11 peut être réalisée avec une
section transversale non symétrique de révolution
autour de l'axe longitudinal de la tige, et notamment
avec une section transversale aplatie comme illustré sur
les figures 6 et 7.
[0084] Une telle section transversale confère à la tige
une déformabilité plus grande dans un premier plan que
dans un deuxième plan perpendiculaire au premier, ce
premier plan étant confondu avec le plan de coupe de
la figure 7 dans l'exemple considéré.
[0085] La tige 4 peut notamment présenter en section
transversale dans un plan de coupe passant par le mi-
lieu M une forme sensiblement rectangulaire, la tige
pouvant se déformer de manière préférentielle dans un
plan perpendiculaire au grand côté du rectangle.
[0086] La partie distale 12 peut être réalisée avec, sur
sa surface extérieure, au moins une gorge 20 se pré-
sentant par exemple sous la forme d'une rainure longi-
tudinale s'étendant parallèlement à l'axe longitudinal Y
de la partie distale 12, une telle gorge 20 pouvant servir
par exemple à canaliser le produit, s'écoulant par gra-
vité le long de la tige en direction de l'organe d'applica-
tion 6 après retrait de l'applicateur du récipient, vers des
zones prédéfinies de l'organe d'application 6.
[0087] Dans l'exemple de la figure 8, la partie flexible
11 présente une section transversale symétrique de ré-
volution mais, comme cela a été vu précédemment, la
partie flexible peut encore être réalisée avec une section
transversale non symétrique de révolution, comme c'est
le cas encore dans l'exemple des figures 9 et 10.
[0088] Sur la figure 9, on peut remarquer que la gorge
20 peut se prolonger sur la partie proximale 13.
[0089] Le logement 19 recevant le faisceau de poils
peut présenter une forme non symétrique de révolution
autour de l'axe Y de la partie distale 12, comme illustré
sur la figure 11. La gorge 20 peut être agencée pour
amener du produit sensiblement au milieu du grand côté
du logement 19, comme illustré sur la figure 11.
[0090] On peut également voir sur cette figure que la
tige 4 peut comporter deux gorges 20 à l'opposé l'une
de l'autre.
[0091] Notamment dans le cas où la partie flexible 11
est réalisée avec une section transversale non symétri-
que de révolution, conférant ainsi à la tige 4 au moins
une direction préférentielle de déformation, l'organe de
préhension peut être réalisé avec une forme conduisant
l'utilisateur à le saisir d'une manière prédéterminée, en
liaison avec l'orientation de la section transversale de la
partie flexible 11.
[0092] L'organe de préhension peut par exemple
comporter sur deux côtés à l'opposé l'un de l'autre des

renfoncements 26 ou des méplats servant à recevoir les
doigts de l'utilisateur, comme illustré à la figure 12.
[0093] On peut remarquer à l'examen comparé des
figures 13 et 14 que la partie flexible 11 et l'organe de
préhension peuvent présenter des formes générale-
ment aplaties selon un même plan R, la tige 4 se défor-
mant de manière préférentielle selon un plan perpendi-
culaire à ce plan R.
[0094] La partie flexible 11 peut être réalisée avec au
moins un ajour comme illustré aux figures 15 et 16. Dans
cet exemple de réalisation, la partie flexible 11 comporte
trois ponts de matière 28 reliant les parties distale 12 et
proximale 13, parallèles les uns aux autres, et disposés
selon un même plan Q coupant l'axe longitudinal de la
tige 4, et constituant également un plan de symétrie
pour cette dernière, dans l'exemple illustré.
[0095] Les ponts de matière 28 permettent à la tige 4
de fléchir plus facilement autour d'un axe géométrique
parallèle au plan Q qu'autour d'un axe perpendiculaire
à celui-ci.
[0096] Les ponts de matière 28 peuvent être réalisés
dans la même matière que les parties distale 12 et proxi-
male 13, ou dans une matière différente.
[0097] La partie distale 12 peut être réalisée avec dif-
férentes sections transversales au niveau du logement
19 destiné à recevoir le faisceau de poils 6.
[0098] On a représenté sur les figures 17 à 23 diffé-
rents exemples de section transversale, parmi d'autres.
[0099] Celle-ci peut notamment être circulaire comme
illustré à la figure 17, oblongue comme illustré à la figure
18, notamment ovale ou elliptique, polygonale comme
illustré aux figures 19 et 20, notamment carrée ou rec-
tangulaire, réniforme comme illustré à la figure 21, étoi-
lée comme illustré à la figure 22, ou crénelée comme
illustré à la figure 23.
[0100] Les poils du faisceau 6 peuvent être de natures
très diverses et l'on peut notamment utiliser des poils
présentant l'une des sections transversales illustrées
aux figures 24 à 30, par exemple une section transver-
sale pleine et de contour circulaire comme représenté
sur la figure 24, une section transversale creuse, par
exemple de contour circulaire, comme illustré sur la fi-
gure 25, une section transversale polygonale, par
exemple carrée, comme illustré à la figure 26, triangu-
laire comme illustré à la figure 27, ou rectangulaire com-
me illustré à la figure 28, ou encore une section trans-
versale oblongue, par exemple de contour elliptique
comme illustré à la figure 29. Les poils peuvent encore
comporter au moins une rainure capillaire, comme re-
présenté à la figure 30.
[0101] Le faisceau 6 peut comporter un mélange de
poils, comme indiqué plus haut.
[0102] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à un
organe d'application constitué par un faisceau de poils,
et l'organe d'application peut par exemple être constitué
par une pointe floquée, comme illustré à la figure 31.
Cette pointe floquée peut être par exemple destinée à
l'application de produit sur la peau, les muqueuses ou
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les phanères.
[0103] L'organe d'application 6 peut encore être cons-
titué par tout autre organe d'application conventionnel
tel que par exemple une mousse, une brosse, un feutre,
un applicateur à capillarité, éventuellement réalisé d'un
seul tenant avec la partie distale 12 ou rapporté dans
celle-ci, en fonction de la nature du produit et de la sur-
face à traiter.
[0104] L'invention n'est pas limitée aux exemples de
réalisation qui viennent d'être décrits et l'on peut notam-
ment combiner entre elles des caractéristiques des dif-
férents modes de réalisation.
[0105] De préférence, la tige est réalisée avec une
seule partie flexible. Néanmoins, la tige peut être réali-
sée, sans que l'on sorte du cadre de la présente inven-
tion, avec plus d'une partie flexible. La tige peut notam-
ment comporter au moins deux parties flexibles situées
à des hauteurs différentes et reliées entre elles par une
partie sensiblement non flexible.
[0106] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Applicateur de produit cosmétique comportant :

- une tige (4),
- un organe d'application (6) disposé à une pre-

mière extrémité (5) de la tige,
- un organe de préhension (9) disposé à une

deuxième extrémité (8) de la tige, cette deuxiè-
me extrémité étant située à l'opposé de la pre-
mière,

applicateur caractérisé par le fait que la tige com-
porte une partie flexible (11) à mémoire de forme et
par le fait que la tige comporte une moitié inférieure
sensiblement non flexible.

2. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que la tige comporte une partie
distale (12) s'étendant à partir de la première extré-
mité (5) et une partie proximale (13) s'étendant à
partir de la deuxième extrémité (8), la longueur de
la partie proximale étant inférieure à la longueur de
la partie distale, les parties distale et proximale
étant reliées par la partie flexible (11).

3. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que la longueur de la partie
distale est supérieure à celle de la partie proximale
d'un facteur 1, 5, mieux 1,7, voire au moins 2.

4. Applicateur selon l'une des revendications 2 ou 3,
caractérisé par le fait que les parties distale et

proximale sont chacune sensiblement rectilignes
lors de l'application.

5. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé par le fait que la partie flexi-
ble est configurée de telle sorte que la partie distale
de la tige puisse être inclinée de manière réversible
lors de l'application de plus de 30°, mieux de plus
de 45°, voire 60°, par rapport à une position initiale
dans laquelle la partie distale et la partie proximale
sont sensiblement alignées.

6. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 5, caractérisé par le fait que la longueur
de la partie flexible (11) est inférieure à celle de l'une
au moins des parties distale (12) et proximale (13).

7. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
partie flexible (11) s'étend sur moins du tiers de la
longueur totale de la tige, mieux moins du quart.

8. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
partie flexible (11) de la tige présente en section
transversale une plus grande dimension comprise
entre 0,2 et 1,5 mm, notamment entre 0,5 et 0,8
mm.

9. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
partie flexible (11) de la tige est symétrique de ré-
volution.

10. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé par le fait que la partie flexi-
ble de la tige est non symétrique de révolution.

11. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que la partie flexible (11) de la
tige présente une section transversale de forme gé-
nérale allongée.

12. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane de préhension (9) a une forme non symétrique
de révolution, favorisant la préhension de l'applica-
teur avec une orientation prédéfinie.

13. Applicateur selon les deux revendications précé-
dentes, caractérisé par le fait que l'organe de pré-
hension comporte au moins une zone de réception
(26) d'un doigt, notamment un méplat ou une alvéo-
le, qui s'étend sensiblement parallèlement à un axe
de plus grande dimension d'une section transver-
sale de la partie flexible.

14. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
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tions précédentes, caractérisé par le fait que la
partie flexible (11) comporte au moins un ajour, no-
tamment au moins un ajour disposé entre deux
ponts de matière (28) reliant les parties distale et
proximale de la tige.

15. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'une
section transversale de la tige, notamment de sa
partie distale, présente une forme choisie dans la
liste suivante : circulaire, non circulaire, notamment
oblongue, ovale, elliptique, polygonale, notamment
carrée, rectangulaire, réniforme, crénelée, en for-
me d'étoile, avec une ou plusieurs gorges.

16. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
partie flexible et l'une au moins des parties distale
et proximale sont réalisées dans des matériaux dif-
férents.

17. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'une
au moins des parties proximale, distale et flexible
de la tige est réalisée dans un matériau thermoplas-
tique, notamment l'un des matériaux choisi dans le
groupe constitué par : PE, PP, POM, PA, PET, PBT.

18. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'application comporte l'un au moins des élé-
ments suivants : faisceau de poils, feutre, revête-
ment de flocage, mousse.

19. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'application (6) comporte un faisceau de
poils.

20. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 18, caractérisé par le fait que l'organe
d'application comporte une pointe floquée.

21. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
tige comporte à sa deuxième extrémité un organe
de fixation sur l'organe de préhension.

22. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que l'organe de fixation com-
porte un embout (15, 16) destiné à être inséré à for-
ce et/ou encliqueté dans l'organe de préhension.

23. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que l'embout comporte une ju-
pe tubulaire (15) avec une collerette (16) à sa base.

24. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-

tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane de préhension comporte des moyens de fixa-
tion sur un récipient, notamment un filetage.

25. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
partie flexible s'étend au moins en partie à l'intérieur
de l'organe de préhension.

26. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
partie flexible s'étend sensiblement entièrement à
l'intérieur de l'organe de préhension.

27. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
tige flexible est suffisamment souple pour permettre
à la tige de toucher un bord de l'organe de préhen-
sion lorsque la tige est inclinée.

28. Dispositif de conditionnement et d'application d'un
produit, caractérisé par le fait qu'il comporte un
applicateur (3) selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes et un récipient (2) contenant le
produit à appliquer.

29. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le produit est un produit à ap-
pliquer sur les ongles, notamment un vernis à on-
gles ou un produit de soin pour les ongles.

30. Dispositif selon la revendication 28, caractérisé
par le fait que le produit est un eye-liner, une ombre
à paupières ou un produit pour les lèvres.

31. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'organe de préhension (9) de
l'applicateur (3) constitue un capuchon de fermetu-
re du récipient.
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